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ensure the best possible image/
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This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

y
!^A IBA 20X 24X 2BX J2X



Th« copy ^iim«d har« has b««n raproduced thanks
to tha ganarosity of :

Seminary of Québec
Library
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of tha original copy and in icaaping with tha
fllming contract spaciflcationa.

Original copiaa !n printad papar covars ara fiimad
beginning with \;ha front covar and ending on
tha last paga with a printad or illuatratad impras-
sion, or tha baclc covar whan appropriata. AtJ

othar original copiaa ara fiimad bagibtning on the
first paga with a printad or illuatratad imprea-
sion, and anding on tha laat paga with a printad
or illuatratad impraaaion.

Tha laat racordad franna on aach microficha
shall contain tha symbol —^^(maaning "CON-
TIIMUEO"). or tha symbol y (maaning "ENO").
whichavar appiiaa.

Mapa, plataa, charts. etc.. may ba fiimad at
diffarant réduction ratios. Thoaa too larga to ba
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L'axamplaira filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:
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Laa irr.sgaa suivantaa ont été reproduites avec le

plua grand soin, compte tenu de la condition at
da la natteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec laa conditions du contrat de
filmaga.

Las exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés an commençant
par la premier plat et en terminant soit par la

dernière paga qui comporta une empreinte
d'Impreaaion ou d'illustration, soit par la second
plat, salon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par !a

première page qui comporte une empreinte
d'Impreaaion ou d'Illustration et en terminant par
la dernière paga qui comporta une telle

empreinte.

Un daa symbolaa suivants apparaîtra sur la

damièra image de chaque microfiche, selon le

caa: la symbole -h»- signifie "A SUIVRE ", le

symbole T signifie "FiN".

Laa cartea. planches, tableaux, etc., peuvent àtre
filmée à dee taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il es: filmé à partir

da l'angltt supérieur gauche, de gauche à droite.
et da haut en baa. en prenant le nombre
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illustrant la méthode.
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PROVINCE
DU

BAS-CANADA. EN LA COUR D'APPEL.

PIERRE GGUIN et sa femme,

Éf

Appellants,

PIERRE ROUSSEAU et sa femme,

Intimés.

FACTUM DES INTIME'9.

'
, ^% Acte de DoAàtidh dii'SfS'OctbBre 1819 les Appellansavoient don.

ne abx Intimés, divers iihmeuWeà desî^ë's dUhs det àfctfe et plusieurs meubles
etettets mobiliers qui n'y furent pas siiédifl'és;

Ij étoit stipulé dans l'acte que les Intimés nouh-iroiîent les Appellans ccm-
«le euk'-memes et à leur table &c. tant que l'union âûifétàtténtre-eux.

Et au can d'ini'onijiiamiinéd'hÛTheur ilM convenu que les Parties nom-
meroient deux experts pour foire èl établir une penèion yië^^re aux Appellans
^u cgard aux biens par eux donnes aux, Intimés par la donation, et dans ce cas'
les Appe.lans se réservèrent une chambre et un cabinet,dans le haut de la
maison qu'ils occupoient alors, (dans la ville des Trois Riviires) et il fut con-
venu qu'il y seroient chauflés, éclairés et servis tant en santé qu'en maladie et
Ils ne rt-servcrént aussi pour leur usage tous les meubles de ménage qu'ils dési-
rcroient prendre parmi ceux qui se trouvoient alors dans cette maison? et de plus
"" *^

,?,y,T'
"^'"'"' ^^ voitures qu'ils jugeroient à propos, lequel cheval seroit

remplacé au cas de mort par les Intimés et les voitures réparées par eux.

Les Appellans après avoir demeuré quelque tems avec les Intimés dans
la maison convenue, aux Trois Rivières, décidèrent qu'il y avoit inccmpatibilité
d humeur entre les Appellaiis et e'ui^ et s'en allèrent demeurer à Montréal.

Cedcnpant Madame Gouin étant revenue aux Trois Rivières avec une
procuration générale de son mari, en date du Td'Aoïlt 1820, l'Intimé Mr Rous-
seau convint avec elle defincompalibilité d'humeur et procéda avec elle à la no^
mination d'experts pour faire la pension viagère, par acte du 10 du même moisd Août et le 2H du même mois, les experts Messieurs Kimbert et LeBlanc firent
eur rapport d'expertise par IcQuel ils fixèrent ia pension viagère des Appel-
lans a i;ll2 lOpar an, payable d'avance par quartier sans prnudice au droit des
Appellans de jouir d'une maison et terrein, dont ils s'étoient réservé la jouissance
par lacté de donation, trois poêles de fonte et autres réserves par eux faites.

Le 31 du même mois d'Août Madame Gouin en vertu de sa procuration
de son mari fit signifier A rintimé par Mr. Jean Emanuel Dumoulin Notairequ elle entendoit se soumettre à l'avis des Experts et somma llntimé de déclarer
s 11 entendoit s'y conformer et aussi de livrer à Madame Gouin un cheval har-
iiois et voitures et tous les meubles dont elle avoit besoin et qu'elle désiroit'avoir
pour son usage particulier.

Le mèmejoiir ri ntimé répondit à la sommation de Madame Gouin au'il
vouloit aussi se conformer à l'expertise de Messieurs Kimbert et Leblanc et au'il
consentoitaussialiii livrer le cheval, le harnois, les voitures et les meubles pouren jouir suivant la donation, mais sans pouvoir les emporter à Montréal Le deuxde Septembre niivant il fit ofirirreeZ/emenf et à deniers découverts k Madame
Ooiiin par Messieurs Badaiix et Dumoulin Noiairps nn nu»'-*;-.. -!« u n Trii
viagère et en même teins il lui fit oflrir par pure égard et'san8.8'y'tix)Ûvef oSgé

d'emporter

%

Û

m
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d'emporter telle partie des meubles dont elle avoit besoin, mais pas tous les dits
meubles.

Cependant les Appellans ont poursuivi les Intimés dans la Cour du Banc du Roi
auxTroisRivièresJeSSeptembredernieretontconclu, 1». A ce que le rapportdes
experts fut homologué.—a** A ce que les Intimés fussent condamnés à leur payer
trois quartier de la pension viagère.—3°. A leur livrer le cheval, le hàmois, les
voitures et tous les meubles pour en jouir à Montréal.—4*. Aux dépens.

Les Intimés ont résisté à cette demande, par une Exception Péremptoire en
en droit perpétuelle et une Défense au tonds en fait.

Par la première ils ont dit. 1». que par la donation ils n'étoient tenus de
fournir les meubles et effets aux Appellans que dans la maison donnée, aux
Trois Rivières, et que le cheval, le harnois et les voitures n'étoient pareille-
ment dus qu'aux Trois Rivières.—2". Qu'ils avoient acquiescé au rapport d'ex-
perts dont les Appellans demandèrent Ihomologcation.—3». Qu'ils avoient offert
un quartier de la pension viagère, £38 2 6, et l'avoit déposé en (-our—Qu'il&
avoient aussi offrrt par bienveillance aux Appellans ceux des dits meubles qu'ils
voudroient choisir, et que les Appellans en avoient choisis plusieurs quib retin-
rent sous clef.

Lps Intimés nièrent tous les Allégués des Appellans parla défense au fonds
en fait et les parties, ayant procédé à l'enquête ont prouvé leurs allégués res-
pectifs d'où resuite clairement,

1®. Que les Appellans n'ont droit aux meubles et au cheval, harnois et
voitures qu'aux Trois Rivières et non à Montréal, telle étant leur convention.

2°. Que l'avis des experts étoit approuvé des deux parties d'une manière
irréprochable et authentique avant l'iustitution de l'action.

3». Que les Intimés n'avoient pas même refusé, m^is avoient expressément
accordé aux Appsllans l'usage de tels meubles qu'Us voudroient choisir et
qu'ils avoient choisis.

4® Que les Appellans étoient en demeure de recevoir leur rente viagère à
eux offerte à deniers découverts et déposée en Cour.

La demande des Appellans étoit évidemment dénuée de fondement, aussi a-
t-elle été proscrite par le Jugement de la Cour Inférieure, du 30 de Septembre
dernier et c'est ce Jugement dont est appel.

Québec, 14 Novembre 1820.
^/y.
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